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ARTICLE PREMIER

Substituer aux alinéas 3 à 5 l’alinéa suivant :

« a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « La poursuite des contrats de 
travail s’accompagne du transfert de garanties sociales de haut niveau ainsi que du maintien des 
droits issus du statut ou du cadre collectif d’emploi pour l’ensemble des salariés précédemment 
employés sous le régime d’un statut particulier ou d’une convention collective, sans mise en cause 
possible de ces droits sauf si les nouvelles conditions d’emploi sont plus favorables au salarié. » ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour but de maintenir les garanties sociales et les droits issus d'un statut 
particulier ou d'une convention collective pour les salariés qui pourraient être transférés vers de 
nouveaux opérateurs dans le cadre de l'ouverture à la concurrence.
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Il est nécessaire d'inscrire ces garanties dans la loi afin que l'ouverture à la concurrence et la 
privatisation ne conduisent pas à une dégradation des conditions de travail mais aussi de la 
rémunération.

Cet amendement s'appuie sur un amendement déposé en commission par les députés du groupe 
socialistes et apparentés.


